
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 DECEMBRE 2023 

 

L’an deux-mille-vingt-trois, le dix-neuf décembre, le Conseil communautaire s’est réuni 

à vingt heures, dans les locaux du siège de la Communauté de Communes des Vallées 

de Thônes, sur convocation adressée à tous ses membres, le treize décembre 

précédent, par Monsieur Gérard FOURNIER-BIDOZ, Président en exercice de la 

Communauté de Communes des Vallées de Thônes. 
 

Conseillers en exercice : 31 

Présents : 20 

ALEX : Claude CHARBONNIER, Catherine HAUETER 

LA BALME-DE-THUY : / 

LE BOUCHET-MONT-CHARVIN : Franck PACCARD 

LES CLEFS : Sébastien BRIAND 

LA CLUSAZ : Pascale MEROTTO, Didier THEVENET 

DINGY-SAINT-CLAIR :  Laurence AUDETTE 

LE GRAND-BORNAND : Hélène FAVRE BONVIN, André PERRILLAT-AMEDE 

MANIGOD : Stéphane CHAUSSON 

SAINT-JEAN-DE-SIXT : Danièle CARTERON, Didier LATHUILLE 

SERRAVAL : Vincent HUDRY-CLERGEON, Philippe ROISINE 

THÔNES : Grégory BAERT, Claude COLLOMB-PATTON, Rémi FARDIN, Chantal PASSET 

LES VILLARDS-SUR-THÔNES : Gérard FOURNIER-BIDOZ, Odile DELPECH-SINET 
 

Pouvoirs : 6 

Nathalie BULEUX à Sébastien BRIAND, Benjamin DELOCHE à Chantal PASSET, Jean-Michel DELOCHE à 

André PERRILLAT-AMEDE, Bruno DUMEIGNIL à Laurence AUDETTE, Gaëlle VERJUS à Rémi FARDIN, Nelly 

VEYRAT-DUREBEX à Claude COLLOMB-PATTON 
 

Absents : 5 

Pierre BARRUCAND, Stéphane BESSON, Amandine DUNAND, Alexandre HAMELIN, Isabelle LOUBET GUELPA 
 

Secrétaire de séance : Odile DELPECH-SINET 

 

 

DEL2023-090 - APPROBATION DE LA CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION 74 

RELATIVE AU TRAITEMENT DES ARCHIVES 

 

Rapporteur : Monsieur le Président 

 

Vu l’article L2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales stipulant que les 

frais de conservation des archives font partie des dépenses obligatoires ; 

Vu les articles L212-6, L212-6-1 et L212-10 du Code du Patrimoine stipulant que les 

collectivités territoriales et les groupements de collectivités territoriales sont 

propriétaires de leurs archives et qu’ils en assurent eux-mêmes la conservation et la 

mise en valeur sous le contrôle scientifique et technique de l'État et conformément à la 

législation applicable en la matière. 



Vu le Code général de la fonction publique, notamment, ses articles L.452-30 et L.452-

40 relatifs aux missions des Centre de gestion ; 

Vu l’avis du Bureau en date du 12 décembre 2023 ; 

 

Considérant que la gestion des archives relève de compétences spécifiques ne 

pouvant être assurées en interne ; 

Considérant l’intérêt pour la collectivité de s’assurer que ses archives papier soient 

organisées de façon conforme au regard des obligations légales et réglementaires ; 

 

 

Le service d’accompagnement à la gestion des archives du Centre de Gestion 74 est 

destiné à accompagner les collectivités territoriales du département dans la gestion 

des archives papier en leur proposant des prestations adaptées.  

 

Le Centre de Gestion 74 propose ainsi de mettre à disposition des collectivités qui en 

font la demande un archiviste qualifié pour accompagner ce travail de gestion, après 

conclusion d’une convention. 

 

Cette convention dont le projet est ci-annexé fixe les conditions de mise à disposition 

d’un archiviste pour réaliser le classement et la maintenance des archives de la 

collectivité. 

 

A la suite du diagnostic réalisé le 22 mars 2022, le Centre de Gestion 74 préconise la 

mission suivante : 

- Volet 1 à réaliser au 1er semestre 2024 avec 37 jours d’intervention, 

- Volet 2 réaliser au 1er semestre 2025 avec 36 jours d’intervention. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité : 

➢ APPROUVE la convention à intervenir avec le Centre de Gestion 74 relative au 

traitement des archives de la collectivité selon le projet ci-annexé ; 

➢ CONFIRME que les crédits correspondants seront inscrits au budget principal 

2024 ; 

➢ AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et tout document y 

afférent, ainsi qu’à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

Le Président       Le Secrétaire de séance 

Gérard FOURNIER-BIDOZ     Odile DELPECH-SINET 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération transmise en Préfecture le 26.12.2023 

Publiée le 26.12.2023 










